
ROME : J1411
FORMATION CERTIFIANTE

AGENT TECHNIQUE 
PROTHÉSISTE ET ORTHÉSISTE

L’agent technique prothésiste exerce son activité dans le :
• secteur privé, petite, moyenne et grande entreprise
• secteur public, en centre de rééducation fonctionnelle 

structure interne des hôpitaux

Le secteur d’activité

Le métier

L’agent technique prothésiste et orthésiste construit des appareils 
orthopédiques destinés :

• à suppléer une déficience osseuse ou musculaire ou à 
redresser des malformations congénitales ou acquises dans 
ce cas, il s’agit d’une orthèse ;

• à remplacer un membre ou un segment de membre manquant 
dans ce cas, il s’agit d’une prothèse.

Il ou elle réalise ces appareils conformément à une prescription 
établie par un membre du corps médical. Pour construire son 
ouvrage, il ou elle s’appuie sur des relevés de mesures, des 
empreintes moulées et des tracés fournis par un orthoprothésiste. 
Il ou elle doit impérativement respecter les préconisations et les 
données techniques spécifiées dans une nomenclature qui précise 
les caractéristiques de construction de ces appareils.
À partir des préconisations de l’orthoprothésiste et après 
l’essayage sur le patient, il ou elle effectue les modifications et 
procède aux opérations de finition des appareils.
Dans le cadre de la maintenance, il ou elle remet en état les 
appareils par le changement ou la réparation des pièces usées ou 
détériorées.
En règle générale, l’agent technique prothésiste et orthésiste 
travaille en autonomie sous les directives de l’orthoprothésiste et 
sous la responsabilité du chef d’atelier.

Accueil : 05 53 62 23 24 

Formateur :
Fabrice POIROT
fabrice.poirot@clairvivre.fr

Vos interlocuteurs

Aptitudes requises
• station debout prolongée avec déplacements
• travail en flexion du tronc
• intégrité motrice et fonctionnelle des bras et des mains
• utilisation d’une commande au pied
• bonne audition avec ou sans appareillage
• bonne acuité visuelle avec ou sans correction
• port des équipements de protection individuelle (masque, 

chaussures, …)
• très bonne dextérité manuelle
• tolérance cutanée et respiratoire aux produits  

professionnels
• bon sens mécanique
• bonne représentation des volumes et des formes dans 

l’espace
• port de charges 15 kg occasionnel

Certification visée 
Titre professionnel de niveau 3 délivré par le Ministère 
du Travail

Durée
2000 heures soit 16 mois
dont stages en entreprise(s) : 12 semaines 
Une période préparatoire peut précéder l’entrée en 
formation
Parcours de formation modulable et individualisé

Public accueilli
Les personnes reconnues travailleur handicapé bénéficiant d’une 
orientation professionnelle émise par la CDAPH (Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées).
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Avant de débuter une formation, nous invitons les personnes à 
venir rencontrer l’équipe d’accompagnement lors d’une journée 
de préaccueil. Cette visite permet d’obtenir des informations 
précises sur le déroulement, les objectifs et les exigences du 
parcours envisagé, ainsi que les conditions de vie au centre et les 
pièces administratives à fournir pour une admission.

Pour participer à cette journée, l’inscription est obligatoire.

La journée de préaccueil

L’accompagnement individualisé

La personne accueillie est considérée dans sa globalité et 
accompagnée par l’ensemble des membres du personnel selon leur 
domaine professionnel, en équipe interdisciplinaire.

Pôle Action Santé et Sociale
Un accompagnement médico-psycho-social tout au long du 
parcours.

Pôle insertion
Un accompagnement vers et dans l’emploi.

• agent technique prothésiste orthésiste 

Évolution possible vers des postes d’orthoprothésiste.

Les emplois visés

Réaliser et fabriquer des orthèses
• mouler les matériaux de l’orthèse
• mettre en forme les armatures d’appareils orthétiques
• assembler les éléments orthétiques
• procéder aux opérations de finition des appareils 

orthétiques

Fabriquer des prothèses
• fabriquer des manchons de prothèse
• fabriquer des emboîtures de prothèse
• monter et aligner des prothèses
• sculpter des revêtements pour assurer l’esthétique d’une 

prothèse 

Évaluation
L’examen du Titre Professionnel se fait sur site par un jury de 
professionnels
Des évaluations en cours de formation sont organisées

Poursuites de formation possibles 
Si titulaire du BAC, possibilité de poursuive en BTS Orthopédiste.

Le programme
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